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Ci-dessous le texte de la lettre de déclaration de l’Association « La Cause freudienne, accompagnant le dépôt des statuts. La 
lettre est signée de J. Lacan et G. Gonzalez. Sur cette lettre, à l’en-tête de J. Lacan est porté le tampon de la Préfecture de police. 

 

Paris, le 21 février 1980 
 
Monsieur le Préfet, 
 
J’ai l’honneur de procéder à la déclaration de l’Association de 1901 dite « La Cause 

freudienne », dont le siège est à Paris, 5, rue de Lille, 7e. 
Cette Association a pour objet la psychanalyse, et pour but d’en transmettre le savoir, et 

de fonder la qualification du psychanalyste. 
Les personnes chargées de sa direction et de son administration sont : 
Directeur : LACAN Jacques, né à Paris le 13 avril 1901, de nationalité française, domicilié 

à Paris, 5, rue de Lille, médecin. 
Secrétariat : GONZALEZ Gloria, épouse YERODIA, née le 12 avril 1929, à Santullano, 

Espagne, domiciliée à Paris, 31, rue de la Sablière, secrétaire, de nationalité française. 
Ci-joint deux exemplaires, certifiés conformes par mes soins, ainsi que le registre 

réglementaire. 
Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l’assurance de ma considération distinguée. 
 
J. Lacan 
Gloria Gonzalez 
 
 


